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Version 1 Mise à jour le 12r janvier 2025
J’Anime Formation – Aline BEX – 275 Chemin des Pasturals Lieu-dit Île des Escouanes 46130 PRUDHOMAT
Tel : 06.73.70.39.58 – Courriel : aline.bex@janime-formation.fr
Titulaire d’un contrat CAPE du 01/09/2024 au 31/08/2025
Siret : 424 845 949 00116. Enregistré sous le n°73310361931. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État.
Désignation
J’Anime Formation – Aline BEX désigne un organisme de formation professionnelle intégré par contrat CAPE à ALTITUDE Association du 1er septembre 2024 au 31 août 2025. Ce dernier est déclaré organisme de formation sous le numéro 73310361931.
J’Anime Formation – Aline BEX est situé au 275 chemin des Pasturals Lieu-dit Île des Escouanes 46130 PRUDHOMAT. Son adresse de messagerie électronique est aline.bex@janime-formation.fr
J'Anime Formation - Aline BEX met en place et dispense des formations sur l’ensemble du territoire national, seule ou en partenariat.
Article 1 : Objet et champ d’application 
Les présentes Conditions Générales de Vente déterminent les conditions applicables aux prestations de formation effectuées par J’Anime Formation pour le compte d’un client. Elles sont prises en application notamment des articles L6353-1 et suivants du Code du Travail sur la formation professionnelle.
Elles ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles J’Anime Formation – Aline BEX fournit aux particuliers et aux clients professionnels qui lui en font la demande, les actions de formation.
On entend par « client » tout particulier contractant avec J’Anime Formation – Aline BEX ou toute entreprise au bénéfice de ses salariés et tout salarié contractant avec J’Anime Formation – Aline BEX au nom de son entreprise. Les relations entre J’Anime Formation – Aline BEX et un particulier qui entreprend une formation à titre individuel sont régies par un contrat de formation professionnelle spécifique.
Les relations entre J’Anime Formation – Aline BEX et un client professionnel qui commande une formation à titre professionnel sont régies par une convention de formation continue professionnelle spécifique.
On entend par « formation », toutes les formations réalisées par J’Anime Formation – Aline BEX au profit des salariés du client ou des particuliers, ci-après désignés les « stagiaires ».
Article 2 : Inscription
Toute commande de formation auprès de J'Anime Formation - Aline BEX implique de la part du client professionnel ou particulier, l’acceptation sans réserve des présentes Conditions Générales de Vente. Ces conditions prévalent sur tout autre document du client, en particulier sur toutes conditions générales d’achat.
Pour l’inscription à une formation, une convention bilatérale de formation continue professionnelle ou un contrat de formation, accompagné du programme de formation, est transmis au client par mail ; charge à lui de le retourner dûment signé 15 jours au moins avant le début de la formation.
L’inscription à une formation est prise en compte à réception de la convention bilatérale de formation continue professionnelle ou du contrat de formation signé. Dès réception de ce document, une convocation précisant les dates, lieu et horaires est envoyée au stagiaire et une confirmation est adressée à l’entreprise.
Tant que la convention bilatérale de formation continue professionnelle ou le contrat de formation n’a pas été signé, J'Anime Formation - Aline BEX se réserve le droit de disposer librement des places de la session de formation.
Article 3 : Devis et modalités de paiement
1. Pour chaque formation, J'Anime Formation - Aline BEX s’engage à fournir un devis au client. Ce dernier est tenu de le retourner par courrier ou par mail à J'Anime Formation - Aline BEX renseigné, daté, signé et tamponné, avec la mention « Bon pour accord ». L’acceptation du devis ainsi faite vaut inscription.
2. Toute demande de formation continue professionnelle intra fera l’objet d’une proposition pédagogique et financière de la part de J'Anime Formation - Aline BEX. L’acceptation formelle par le client de cette proposition commerciale doit parvenir à J’Anime Formation- Aline BEX au moins quinze jours avant la date du début de la formation. Le nombre maximum de stagiaires porté sur l’offre commerciale ne pourra être modifiée.  
3. Les prix des formations et les modalités de paiement sont indiqués sur la proposition commerciale (devis) et sur la convention de formation continue professionnelle adressés au client ou contrat de formation, s’il s’agit d’un particulier. Le montant hors taxe et le montant de la TVA sont détaillés sur chaque devis et facture.
4. Toute formation commencée est due en totalité.
5. Frais de déplacements, frais d’hébergement et frais de restauration du formateur sont inclus dans le prix de la prestation, et mentionnés dans le devis.
6. Les factures émises par J’Anime Formation- Aline BEX sont payables à réception par le client, sans escompte, par chèque ou virement bancaire.
7. Le délai de prescription pour le recouvrement de toute somme due à J'Anime Formation - Aline BEX - Aline BEX court à compter de la date d’émission de la facture concernée.
8. En cas de retard de paiement des pénalités égales à trois fois le taux d’intérêt légal en vigueur seront exigibles de plein droit sans qu’un rappel soit nécessaire, ainsi qu’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de quarante euros.
9. Par ailleurs, J'Anime Formation - Aline BEX se réserve le droit de refuser toute nouvelle commande et de suspendre l’exécution de ses propres obligations, et ce jusqu’à apurement du compte, sans engager sa responsabilité et sans que le client ne puisse prétendre bénéficier d’un avoir ou d’un éventuel remboursement.
10. En cas de prise en charge du paiement d’une formation par un organisme agréé (OPCO), il appartient au client de faire une demande de prise en charge avant le début de la prestation et de s’assurer de la bonne fin de cette demande. Le client est tenu de fournir l’accord de financement à J'Anime Formation - Aline BEX, au plus tard, 3 jours avant la formation. Le client devra s’assurer de la bonne fin du paiement par l’OPCO. Si l’OPCO ne confirmait pas la prise en charge financière de la formation ou que J'Anime Formation - Aline BEX n’ait pas reçu l’accord de prise en charge de l’OPCO la veille de la formation, alors le coût de la formation sera facturé dans sa totalité au client. 
11. Lorsque la formation est prise en charge par un organisme tiers au titre de la subrogation de paiement (paiement direct par le financeur), le client s’engage à faire la demande de prise en charge avant le début de la formation ; fournir un accord de prise en charge avant le 1er jour la formation précisant le niveau de prise en charge (partielle en pourcentage ou totale). En cas de prise en charge partielle, le solde de la formation sera facturé au client qui emploie le stagiaire. Dans le cas où J'Anime Formation - Aline BEX n’aurait pas reçu l’accord de prise en charge avant le 1er jour de formation, aurait reçu un refus de prise en charge par l’organisme financeur ou en cas de retard de paiement supérieur à 60 jours après la fin de la formation, celle-ci sera (re)facturée au client qui emploie le stagiaire. Celle-ci sera alors tenue de procéder au règlement de la facture et se faire rembourser le cas échéant par l’organisme financeur.
Les modalités de règlement figurent au contrat ou à la convention de formation continue professionnelle établi en application des dispositions des articles L.6353.1 du Code du Travail.
Article 4 : Annulation et report
Annulation par le client
1. Pour être prise en compte, toute annulation d’une participation à une formation doit faire l’objet d’une notification par courriel à J'Anime Formation - Aline BEX qui adressera un accusé de réception à la personne en charge de l’inscription. 
2. Pour toute annulation reçue avant le 15ème jour qui précède la formation, il n’y aura pas de paiement exigible.
3. Pour toute annulation reçue entre le 15ème jour et le 8ème jour qui précède la formation, le client est tenu de payer 50% du coût de la formation.
4. En cas d’annulation reçue dans les 8 jours avant la date de la formation, le client est tenu de payer la totalité du coût de la formation à titre de dédit.
Il est précisé que les montants ainsi facturés ne pourront pas s’imputer au titre de la formation professionnelle continue.
5. Toute annulation demandée en cas de force majeure (problème de santé, décès d’un proche) devra être motivée et accompagnée d’un justificatif (médical ou administratif). Aucune facturation ne sera alors engagée.
6. Une demande de report de participation à une formation peut être effectuée par le client/ stagiaire à condition d’adresser une demande écrite à J'Anime Formation - Aline BEX au plus tard, un mois avant la date de formation.
Annulation par J'Anime Formation - Aline BEX 
7. J'Anime Formation - Aline BEX se réserve le droit de reporter ou annuler une formation au plus tard, 15 jours calendaires avant le début de celle-ci, dans le cas où le nombre de stagiaires serait inférieur à 12. Les frais d’inscription préalablement réglés seront remboursés.
8. J'Anime Formation - Aline BEX se réserve le droit de reporter une formation, sous réserve d’en informer préalablement le client, jusqu’à un mois avant la formation. J'Anime Formation - Aline BEX proposera une nouvelle date pour la formation au client. 
9. En cas d’inexécution de ses obligations du fait d’un évènement fortuit ou d’un cas de force majeur, J'Anime Formation - Aline BEX ne pourra être tenu responsable à l’égard de ses clients. Ces derniers seront informés par mail, sans délai. 
10. En cas de proposition de report par J'Anime Formation - Aline BEX, le client pourra, à sa convenance, accepter une nouvelle date de formation ou annuler sa commande sans pénalité. Dans ce dernier cas, le client sera remboursé des sommes préalablement réglées.
11. En cas de réalisation partielle de la formation du fait de J'Anime Formation - Aline BEX, la facturation se fera au prorata des heures réalisées par rapport aux heures prévues.
12. J'Anime Formation - Aline BEX ne pourra être tenu responsable des frais engagés par le client ou préjudices conséquents à l’annulation d’une formation ou son report à une date ultérieure. 
13. En aucun cas, J'Anime Formation - Aline BEX ne pourra être tenu de rembourser les frais de réservation des titres de transport et d’hébergement du stagiaire, pris en vue de la formation.
Article 5 : Modalités de formations, attestations
1. Les stagiaires sont tenus de respecter le règlement intérieur transmis par mail ou par courrier à l’adresse fournie par le client.
2. À l’issue de la formation, J'Anime Formation - Aline BEX remet une attestation de formation à chaque stagiaire. Dans le cas d’une prise en charge partielle ou totale par un OPCO, J'Anime Formation - Aline BEX lui fournira un exemplaire de la feuille d’émargement accompagné de la facture. Une attestation d’assiduité́ pour chaque stagiaire peut être adressée au client, à sa demande.  
Article 6 : Propriété intellectuelle et droit d’auteur
Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique …), sont protégés par la propriété intellectuelle et le droit d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne peut être effectuée sans l’accord exprès de J'Anime Formation - Aline BEX. Le client s’engage à ne pas utiliser, transmettre ou reproduire tout ou partie de ces documents en vue de l’organisation ou de l’animation de formations.
Article 7 : Confidentialité́ et communication  	 	 
J'Anime Formation - Aline BEX, le client et le stagiaire s’engagent à garder confidentiels les documents et les informations auxquels ils pourraient avoir accès au cours de la prestation de formation ou à l’occasion des échanges intervenus antérieurement à l’inscription, notamment l’ensemble des éléments figurant dans la proposition transmise par J'Anime Formation - Aline BEX au client. J'Anime Formation - Aline BEX s’engage à ne pas communiquer à des tiers autres que les partenaires avec lesquels sont organisées les formations et aux OPCO, les informations transmises par le client y compris les informations concernant les stagiaires. Cependant, le client accepte d’être cité par J'Anime Formation - Aline BEX comme client de ses formations. À cet effet, le client autorise J'Anime Formation - Aline BEX à mentionner son nom, son logo ainsi qu’une description objective de la nature des prestations dans ses listes de références et propositions à l’attention de ses prospects et de sa clientèle, entretiens avec des tiers, rapports d’activité́, site internet, ainsi qu’en cas de dispositions légales, réglementaires ou comptables l’exigeant. 
Article 8 : Données personnelles, informatique et libertés
Le client s’engage à informer chaque stagiaire que : 
· des données à caractère personnel le concernant sont collectées et traitées aux fins de suivi de la validation de la formation et d’amélioration de l’offre de J'Anime Formation - Aline BEX.  
· conformément à la loi n° 78‐17 du 6 janvier 1978, le stagiaire dispose d’un droit d’accès, de modification, de rectification des données à caractère personnel le concernant. Le stagiaire pourra exercer ce droit sur simple demande écrite envoyée à l’adresse du siège social de J'Anime Formation - Aline BEX. Toute demande adressée à ce titre à J'Anime Formation - Aline BEX doit être signée et accompagnée de la photocopie d’une pièce d’identité valide et certifiée conforme avec l’adresse du demandant. La réponse sera adressée au stagiaire dans un délai de deux mois suivant la réception de la demande.
En particulier, J'Anime Formation - Aline BEX conservera les données liées au parcours et à l’évaluation des acquis du stagiaire, pour une période n’excédant pas la durée nécessaire à l’appréciation de la formation. Enfin, J'Anime Formation - Aline BEX s’engage à effacer à l’issue des exercices toute image qui y aurait été́ prise par tout moyen vidéo lors de travaux pratiques ou de simulations.  
Article 9 : Médiation
Les présentes Conditions Générales de Vente sont encadrées par la loi française. En cas de litige survenant entre J'Anime Formation - Aline BEX et le client, la recherche d’une solution à l’amiable sera privilégiée. 
Conformément à l'article L. 612-1 du Code de la consommation, le consommateur, sous réserve de l’article L.612.2 du code de la consommation, a la faculté́ d’introduire une demande de résolution amiable par voie de médiation, dans un délai inferieur à un an à compter de sa réclamation écrite auprès du professionnel. 
Altitude a désigné́, par adhésion enregistrée sous le numéro 70033/R2211 la SAS Médiation Solution comme entité́ de médiation de la consommation. 
Pour saisir le médiateur, le consommateur doit formuler sa demande : 
· Soit par écrit à : 
Sas Médiation Solution 222 chemin de la bergerie 01800 Saint Jean de Niost Tel. 04 82 53 93 06 
· Soit par mail à : contact@sasmediationsolution-conso.fr 
· Soit en remplissant le formulaire en ligne intitulé « Saisir le médiateur » sur le site https://www.sasmediationsolution-conso.fr 
Quel que soit le moyen de saisine utilisé, la demande doit impérativement contenir :
· Les coordonnées postales, téléphoniques et électroniques du demandeur,
· Le nom et l’adresse et le numéro d’enregistrement chez Sas Médiation Solution, du professionnel concerné,
· Un exposé succinct des faits. Le consommateur précisera au médiateur ce qu’il attend de cette médiation et pourquoi,
· Copie de la réclamation préalable,
· Tous documents permettant l’instruction de la demande (bon de commande, facture, justificatif de paiement, etc.). 
À défaut d’accord amiable entre les parties, l’affaire sera portée devant les tribunaux compétents. 
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